SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  9 mars 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, neuvième jour du mois de mars deux mille dix, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2010-03-137
OUVERTURE

À 20:30 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

2010-03-138
ORDRE DU JOUR

Les membres du conseil acceptent l'ordre du jour tel que présenté, sauf l'adoption de certains règlements qui est reportée suite aux commentaires émis lors de l'assemblée publique de consultation:

· Règlement 2008-0085-12 - Zonage (Zone 305)

· Règlement 2008-0086-7 – Lotissement (zone 305)

-
Règlement 2008-0087-7 – Permis et certificats (zone 305)

ADOPTÉE.

2010-03-139
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 février 2010

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 9 février 2010.

ADOPTÉE.

2010-03-140
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 février 2010

Reportée à la prochaine assemblée.

2010-03-141
COMPTES PAYÉS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 28 février 2010, tels que présentés ci-après:

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 28 février 2010

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer – séance du  09 février 2010:
	
	
	

	
	
	
	
	

	9074-3014 QUÉBEC INC.
	
	2010-02-09
	5141
	91.43 $ 

	AGRO ÉQUIPEMENTS INC.
	
	2010-02-09
	5142
	102.44 $ 

	BRENTAG CANADA INC.
	
	2010-02-09
	5143
	2 220.20 $ 

	CARL THIBAULT VÉHICULES D'URG.
	
	2010-02-09
	5144
	93.21 $ 

	CMP MAYER INC.
	
	2010-02-09
	5145
	408.05 $ 

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.
	
	2010-02-09
	5146
	105.99 $ 

	COPICOM INC.
	
	2010-02-09
	5147
	659.76 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2010-02-09
	5148
	727.80 $ 

	EBM LES ÉQUIPEMENTS DE BUREAU
	
	2010-02-09
	5149
	1 185.12 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2010-02-09
	5150
	571.09 $ 

	ENTREPRISE P. MARTIN ENR.
	
	2010-02-09
	5151
	50.00 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2010-02-09
	5152
	3 900.29 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2010-02-09
	5153
	1 250.57 $ 

	CENTRE 911 BROMONT INC.
	
	2010-02-09
	5154
	46.69 $ 

	GIAM
	
	2010-02-09
	5155
	9 670.90 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.
	
	2010-02-09
	5156
	390.55 $ 

	J.L.M. INC.
	
	2010-02-09
	5157
	16 931.25 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES  S.M. 
	
	2010-02-09
	5158
	283.32 $ 

	LOCATEQ
	
	2010-02-09
	5159
	525.94 $ 

	MACONNERIE LANDRY S.EN.C.
	
	2010-02-09
	5160
	1 993.37 $ 

	MARTECH INC.
	
	2010-02-09
	5161
	1 107.42 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.
	
	2010-02-09
	5162
	331.07 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2010-02-09
	5163
	29 215.10 $ 

	NATIONAL ÉQUIP. DE PROCÉDÉ
	
	2010-02-09
	5164
	577.92 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2010-02-09
	5165
	39.28 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2010-02-09
	5166
	391.31 $ 

	PETROLES DUPONT INC.
	
	2010-02-09
	5167
	5 381.29 $ 

	PHARMACIE FRANCE NEUVILLE
	
	2010-02-09
	5168
	393.00 $ 

	PIC-BOIS
	
	2010-02-09
	5169
	5 400.37 $ 

	PROSÉCUR
	
	2010-02-09
	5170
	174.96 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	
	2010-02-09
	5171
	320.71 $ 

	RIVARD COMM.MARKETING INC.
	
	2010-02-09
	5172
	207.67 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2010-02-09
	5173
	275.30 $ 

	RÉGIE INTER D'ÉLIMINATION DE
	
	2010-02-09
	5174
	83.46 $ 

	SOCIÉTÉ CAN.DES POSTES
	
	2010-02-09
	5175
	379.06 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2010-02-09
	5176
	381.50 $ 

	STE-MARIE AUTOMOBILES LTEE
	
	2010-02-09
	5177
	744.98 $ 

	TECHCOM INC.
	
	2010-02-09
	5178
	131.25 $ 

	TECHMIX INC.
	
	2010-02-09
	5179
	362.61 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	
	2010-02-09
	5180
	176.12 $ 

	FIDUCIE DESJARDINS
	 
	2010-02-04
	5181
	446.99 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total des comptes payés (séance du 09 février 2010):
	
	87 729.34 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
	2010-01-019
	2010-02-03
	5135
	25 946.28 $ 

	GAGNON BENOIT
	2010-02-068
	2010-02-03
	5136
	227.47 $ 

	MINISTRE DU REV. DU QUEBEC
	2010-01-019
	2010-02-03
	5137
	7 139.57 $ 

	PAYSAGISTE W. LANCTOT ENR.
	2010-01-019
	2010-02-03
	5138
	2 624.34 $ 

	RECEVEUR GEN DU Canada
	2010-01-019
	2010-02-03
	5139
	3 255.53 $ 

	SCFP – SECTION LOCALE 4947
	2010-01-019
	2010-02-03
	5140
	230.79 $ 

	BRINDLEE MOUNTAIN FIRE APP
	2009-11-554
	2010-02-05
	5182
	62 000.00 $ 

	CHEVALIERS DE COLOMB
	2010-01-056
	2010-02-10
	5183
	75.00 $ 

	PAROISSE N.D.M.C.
	
	
	5184***
	annulé

	BELL Canada
	2010-01-019
	2010-02-10
	5185
	1 075.11 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-02-10
	5186
	2 170.59 $ 

	BOURDEAU MICHEL
	remb.taxes
	2010-02-11
	5187
	179.61 $ 

	ASS.QUÉBÉCOISE D'URBANISME
	2010-02-070
	2010-02-11
	5188
	112.88 $ 

	ME LUC DANEAU
	2010-02-067
	2010-02-11
	5189
	2 136.16 $ 

	FÉD.  CAN.  DES MUNICIPALITÉS
	2010-02-070
	2010-02-11
	5190
	414.00 $ 

	GIRARD, SYLVAIN
	2010-02-069
	2010-02-11
	5191
	97.38 $ 

	THE GLEANER
	2010-02-070
	2010-02-11
	5192
	32.00 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	2010-02-067
	2010-02-11
	5193
	5 303.12 $ 

	RESEAU ENVIRONNEMENT
	2010-02-070
	2010-02-11
	5194
	60.95 $ 

	
	
	
	5195 ***
	annulé

	FEDEX EXPRESS
	2009-11-594
	2010-02-11
	5196
	40.47 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) 
	2010-01-019
	2010-02-12
	5197
	3 756.21 $ 

	PAROISSE N.D.M.C.
	2010-01-057
	2010-02-12
	5198
	240.00 $ 

	SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE BEAUJEU
	2010-02-100
	2010-02-12
	5199
	2 000.00 $ 

	ANNUAIRE DES SUBVENTIONS
	2009-12-726
	2010-02-15
	5200
	101.52 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2010-02-15
	5201
	173.64 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-02-15
	5202
	7 522.82 $ 

	ROYER SYLVIE
	2010-01-023
	2010-02-15
	5203
	97.20 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	2010-01-019
	2010-02-23
	5204
	27 592.05 $ 

	REGISTRAIRE DES VÉH. IMPORTÉS
	2008-03-087
	2010-02-17
	5205
	220.11 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	
	
	5206
	annulé

	ROYER SYLVIE
	
	
	5207
	annulé

	BÉRIAULT MAURICE
	remb.taxes
	2010-02-18
	5208
	13.10 $ 

	TELLIER MICHEL
	remb.taxes
	2010-02-18
	5209
	40.52 $ 

	OFF.MUN. D'HABITATION LACOLLE
	2010-02-084
	2010-02-19
	5210
	4 063.00 $ 

	LAMIRANDE, GUY
	2010-02-035
	2010-02-23
	5211
	13.00 $ 

	LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE
	2010-01-023
	2010-02-23
	5212
	60.00 $ 

	SEAN MAIGAR
	2009-11-596
	2010-02-23
	5213
	1 795.56 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 28 février 2010:
	
	160 809.98 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECT (février 2010):
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	
	2010-02-28
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	
	2010-02-28
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2010-02-28
	
	23.80 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (février  2010):
	
	
	462.07 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 28 février 2010:
	
	248 539.32 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au 28 février 2010:
	
	462.07 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 28 février 2010:
	
	18 782.53 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 28 février  2010:
	
	267 783.92 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	*** Chèques no 5184, 5195, 5206 et 5207 = annulés
	
	
	

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-03-142
FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER – SÉANCE DU 9 MARS 2010

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	911 PRO                                           
	FA-0008786     
	lumières camion inc
	
	100.79 $ 

	AFFILIATED                                        
	51002618       
	TPS nouveau camion 
	
	3 532.40 $ 

	AGRICOTECH                                        
	240498         
	filtre et huile     
	
	56.46 $ 

	BOIVIN GAUVIN INC.                                
	 10539         
	acc. camion incendie
	1 847.66 $ 
	

	BOIVIN GAUVIN INC.                                
	 10540         
	acc. camion incendie
	1 210.92 $ 
	3 058.58 $ 

	CARL THIBAULT VÉH. D'URG                 
	09-204         
	kit de conversion 
	
	273.57 $ 

	CASAVANT MERCIER AVOCATS                          
	3744-9912FÉV.  
	relations de travail
	
	452.30 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	057241         
	access.service inc
	767.55 $ 
	

	CMP MAYER INC.                                    
	057619         
	acc. serv.incendie  
	127.56 $ 
	895.11 $ 

	COMITÉ DE SÉCURITÉ INC.                       
	29JANV.2010    
	entraide incendie   
	
	204.89 $ 

	CONSEIL RÉG.DE L'ENV.                    
	  0441         
	rencontre 26 janv. 
	
	250.00 $ 

	COPICOM INC.                                      
	131276         
	contrat de service  
	659.76 $ 
	

	COPICOM INC.                                      
	131454         
	contrat de service 
	360.07 $ 
	1 019.83 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE                                
	11009452       
	ent. voies ferrées  
	
	727.80 $ 

	CYBER STYLE                                       
	 10539         
	encre serv.inc.     
	47.40 $ 
	

	CYBER STYLE                                       
	 11117         
	souris              
	21.44 $ 
	68.84 $ 

	SYLVIE DESROCHERS,                      
	5FÉV.2010      
	achat lot 4-27
	
	668.73 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4821173-00     
	manchons de rép
	455.80 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4821173-01     
	acc.arrêt de distr.
	229.49 $ 
	685.29 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                      
	   281         
	enlever arbres Rang 
	176.09 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                       
	   287         
	fuite rue Boucher   
	385.38 $ 
	561.47 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005488         
	ent. luminaires de 
	737.50 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005518         
	Rép. lumières de rue
	129.83 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005519         
	rempl.ballast 
	268.90 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005525         
	Rép. lumières 
	162.54 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005526         
	instal.éclair ext CL
	496.97 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005527         
	rempl.fixture ext.
	428.74 $ 
	2 224.48 $ 

	GIAM               
	08AM118.009    
	prép.transmission 
	818.34 $ 
	

	GIAM               
	09GM111.004  
	forfait mensuel 
	1 309.35 $ 
	

	GIAM               
	10AM101.002    
	prép.procédurier 
	523.74 $ 
	

	GIAM               
	10AM103-001    
	prép.amendement 
	1 314.20 $ 
	3 965.63 $ 

	GUIDES HEBDO-ABONNEMENT                           
	4681-1003      
	guide BVA           
	
	208.75 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010530         
	enveloppes          
	
	220.20 $ 

	RECEVEUR GEN DU CANADA                        
	0047696        
	renouv.autorisation 
	813.00 $ 
	

	RECEVEUR GEN DU CANADA                        
	9069399        
	autorisation radio
	189.60 $ 
	1 002.60 $ 

	J.L.M. INC.                                       
	MARS 2010      
	contrat de déneig.
	
	16 931.25 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1088320        
	trihalométhanes     
	83.53 $ 
	

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1088994        
	turbidité, coliforme
	506.81 $ 
	590.34 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN                                  
	 43197         
	ring de rehaussement
	
	244.04 $ 

	MAXI METAL INC.                                   
	 42527         
	bras d'arrêt serv.inc
	
	57.39 $ 

	MINISTRE DES FINANCES                             
	REG. 2010  
	registre des prop. 
	
	127.00 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000056     
	mat.rési.mars       
	22 135.10 $ 
	

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000200     
	Q.P. 1 er vers.     
	46 049.51 $ 
	68 184.61 $ 

	LES ÉQUIPEMENTS PASCALI                    
	 44535         
	filtre hydraulique 
	96.27 $ 
	

	LES ÉQUIPEMENTS PASCALI                       
	 44546         
	huile               
	70.71 $ 
	166.98 $ 

	PETITE CAISSE  G.CHEVREFILS              
	$$JANV.FÉV.    
	voirie,BVA, hôtel de
	108.13 $ 
	

	PETITE CAISSE- G.CHEVREFILS              
	JANV.FÉV.   
	voirie, BVA Hôtel de
	88.78 $ 
	196.91 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1059710        
	mazout 1 Église Sud 
	580.47 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1059711        
	mazout 10 Ste-Marie 
	1 360.12 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1059713        
	mazout 82 route 202 
	497.32 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1060052        
	mazout 10 Ste-Marie 
	932.65 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1062501        
	mazout 1 Église Sud 
	443.02 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1062505        
	mazout 82 route 202 
	269.90 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1062746        
	mazout 10 Ste-Marie 
	900.60 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1063067        
	mazout 82 route 202 
	330.50 $ 
	5 314.58 $ 

	PG  SOLUTIONS                                     
	FO1753         
	comptes de taxes
	
	686.00 $ 

	POMPEX INC.                                       
	198593         
	trousse de rép
	
	2 620.58 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	050884         
	location répétitrice
	82.10 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	051373         
	location répétitrice
	82.10 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	051569         
	contrat de service  
	5.78 $ 
	169.98 $ 

	PROSÉCUR                                          
	  2661         
	modifications code 
	93.69 $ 
	

	PROSÉCUR                                          
	  2670         
	année de surveillance
	231.39 $ 
	325.08 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33539         
	voirie              
	176.52 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 33562         
	menus objets hôtel 
	27.48 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33602         
	assainissement      
	120.09 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 33614         
	réseau d'aqueduc    
	146.48 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33637         
	voirie              
	26.48 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33674         
	serv.incendie       
	31.86 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33695         
	voirie              
	144.23 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33727         
	menus objets Hôtel 
	18.32 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 33731         
	assainissement      
	35.92 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33780         
	voirie              
	63.73 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33793         
	CLR                 
	21.30 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33812         
	serv.inc.           
	127.55 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 33816         
	assainissement      
	65.13 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33832         
	voirie              
	230.02 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33895         
	CLR                 
	38.17 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33899         
	usine de filtration 
	116.36 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33900         
	usine de filtration 
	133.62 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33922         
	serv.inc.           
	42.95 $ 
	1 566.21 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58643         
	Rép. lumière serv.inc
	7.90 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58657         
	Rép. camion serv.inc
	430.32 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58658         
	toile pour camion 10
	180.60 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58668         
	câble d'acier usagé 
	79.01 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58715         
	essence voirie      
	263.50 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58716         
	essence, diesel 
	356.00 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58739         
	Rép. camion         
	124.84 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58799         
	essence voirie      
	105.51 $ 
	1 547.68 $ 

	RÉANIMATION SAUVE-VIE INC.                        
	  3531         
	form. premier répond
	
	257.36 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.                            
	35/FÉV.2010    
	essence voirie      
	
	98.00 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	 22060         
	papeterie 
	
	277.34 $ 

	SAAQ
	  2010         
	renouvellement immat
	
	6 852.00 $ 

	SOC.CANADIENNE DES POSTES                     
	9440768933     
	avis d'ébullition, 
	
	279.05 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S29876         
	remplissage 
	
	211.24 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  1946         
	souder entonnoir
	
	79.24 $ 

	STELEM                                            
	047070         
	ensemble de garniture
	
	165.02 $ 

	TRANSPORT MLC ST-JEAN ENR                          
	L7284          
	transport 2 palettes
	
	86.11 $ 

	VILLE  ST-JEAN-SUR-RICHELIEU                    
	 16683         
	Frais de cour mun.
	285.00 $ 
	

	VILLE  ST-JEAN-SUR-RICHELIEU                    
	 16741         
	recherche cause d'inc
	559.71 $ 
	844.71 $ 

	
	
	
	
	

	TOTAL DES COMPTES À PAYER AU 09 MARS 2010:
	
	128 056.42 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-03-143
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement du premier versement de la rémunération des élus, conformément aux dispositions du règlement  2001-0005 tel qu'amendé:

	RÉMUNÉRATION DES ÉLUS – 2010

	1e versement

(1er janvier au 31 mars 2010)

	
	
	
	

	 
	RÉMUNÉRATION
	ALLOCATION N.I.
	TOTAL

	 
	 
	 
	 

	Duteau, Yves
	2 562,50 $ 
	1 281,25 $ 
	3 843,75 $ 

	Brouillard, Linda
	854,09 $ 
	427,31 $ 
	1 281,40 $ 

	Lamirande, Guy
	854,09 $
	427,31 $
	1 281,40 $

	Royer, Sylvie
	854,09 $
	427,31 $
	1 281,40 $

	Comtois, Samuel
	854,09 $
	427,31 $
	1 281,40 $

	Hébert, Huguette
	854,09 $
	427,31 $
	1 281,40 $

	Patenaude, Robert
	854,09 $
	427,31 $
	1 281,40 $

	 
	 
	 
	 

	TOTAL:
	7 687,04 $ 
	3 845.11 $ 
	11 532,15 $ 


ADOPTÉE.

2010-03-144
USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE - POMPE PÉRISTALTIQUE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 1004$ plus taxes pour l'achat chez John Meunier d'une pompe péristaltique XPV pour le dosage de l'hypochlorite de sodium, telle que décrite à la soumission #21597 23 février 2010.

ADOPTÉE 

2010-03-145
CHALET DES LOISIRS - ABREUVOIR RÉFRIGÉRÉ

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité
QUE  le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 982,10$ plus taxes pour l'achat et  l'installation par Plomberie PLM inc. d'un réservoir réfrigéré, conformément à la soumission #168 du 4 février 2010.

ADOPTÉE.

2010-03-146
ACHATS - BUREAU MUNICIPAL

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les achats des fournitures suivantes pour le bureau municipal:

-
Imprimerie Papyrus


-
500 enveloppes 6.5x14 imprimées

287,90 $



soumission #!09333 du 01/03/2010

-
Quincaillerie Rona


-
Cafetière B & D 12 tasses


  39,98 $

-
Rubanco


-
Fournitures de bureau diverses

  92,53 $

-
Papeterie Napierville


-
Fournitures de bureau diverses

  20,76 $

-
Xerox


-
Papier photocopieur



121,21 $

Sous-Total






  562,38 $



TPS





    28,12 $



TVQ





    44,23 $

Total







1 225,29 $

ADOPTÉE

2010-03-147
SOLDE AUX LIVRES


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le solde aux livres au 28 février 2010, tel que présenté ci-après:

	Solde aux livres au 28 février 2010

	
	
	
	

	Solde aux livres au 31 janvier 2010
	289 160.15 $

	Encaissements 
	
	

	
	Taxes municipales
	144 029.15 $ 
	

	
	Immatriculation
	6 846.65 $ 
	

	
	Loyers
	986.00 $ 
	

	
	Intérêts
	459.41 $ 
	

	
	Licences et permis
	250.00 $ 
	

	
	Droits de mutation
	5 074.19 $ 
	

	
	Location de salle
	180.00 $ 
	

	
	Photocopies
	7.10 $ 
	

	
	Tennis
	25.00 $ 
	

	
	TPS Canada
	25 888.31 $ 
	

	
	Amélioration des chemins
	18 878.00 $ 
	

	
	Vente de modem
	180.00 $ 
	

	
	Crédit MAPAQ
	254.20 $ 
	

	
	Remb. TVQ
	46 376.00 $ 
	

	
	Remboursement pierre Graymont
	12 431.50 $ 
	

	 
	 
	261 865.51 $ 
	261 865.51 $

	
	
	
	

	 
	 
	 
	551 025.66 $

	Déboursés Autres
	
	

	
	Frais sacs de dépôt
	35.00 $ 
	

	
	Fonds de retraite
	1 327.46 $ 
	

	
	
	1 362.46 $ 
	

	Déboursés
	
	
	

	
	Fournisseurs
	248 539.32 $ 
	

	
	Paie
	18 782.53 $ 
	

	Prélèv.direct:
	Location photocopieur
	395.38 $ 
	

	
	Frais transactions SAAQ
	23.80 $ 
	

	
	Location interac
	42.89 $ 
	

	
	
	267 783.92 $ 
	

	Sous-total:
	 
	 
	269 146.38 $

	
	
	
	 

	
	Solde aux livres-28 février 2010
	
	281 879.28 $

	          Fonds général d'administration
	 
	 

	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-03-018  
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2008-0085-10


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:


ATTENDU qu'un premier projet de règlement 2008-0085-10 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 9 février 2010 et qu'un avis de motion relatif audit règlement a été donnée à la même séance;

ATTENDU
qu'une séance publique d'information a été tenue le       9 mars 2010;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte, sans modification,  le deuxième projet de règlement numéro 2008-0085-10  et décrète ce qui suit:

Règlement numéro 2008-0085-10 modifiant le règlement no. 2008-0085 intitulé ZONAGE,  tel que déjà amendé, en vue d’autoriser et de régir certaines activités culturelles et commerciales temporaires à l’extérieur.

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0085-10 modifiant le règlement no. 2008-0085 intitulé ZONAGE,  tel que déjà amendé, en vue d’autoriser et de régir certaines activités culturelles et commerciales temporaires à l’extérieur.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

L’article 85.2 est créé et s’énonce comme suit, à savoir :

85.2
Activités culturelles et commerciales temporaires à l’extérieur
Dans toutes les zones, sauf les zones de type 100, les usages et bâtiments temporaires suivants sont autorisé, à savoir :

1º
l’exhibition, la vente et la production extérieure de produits artistiques aux conditions suivantes, à savoir :

a)
cette activité peut être tenue entre le 1er mai et le 1er octobre;

b)
les installations sont faites sur un terrain commercial ou public;

c)
les œuvres exhibées et mises en vente doivent être fabriquées ou avoir été fabriquées par l'artiste ou l'artisan lui-même, ou sous sa surveillance, sur le terrain où elles sont exhibées; 

d)
les installations doivent être localisées à au moins deux mètres des lignes avant et latérales du terrain;

e)
aucun équipement ou matériel de production ne doit être entreposé dans la cour avant, ni dans les cours latérales s'il s'agit d'un emplacement résidentiel; 

f)
l’emplacement doit être libéré de tout équipement ou matériel de production et que de toute œuvre artistique entre le 2 octobre et le 30 avril;

g)
le public doit avoir accès aux utilités sanitaires à même l’emplacement.

2º
la vente de fleurs et de plantes pour les commerces locaux seulement pour la Fête des Mères, la Fête des Pères et Pâques, aux conditions suivantes, à savoir :

a)
la vente ne débute pas avant le cinquième jour qui précède la Fête des Mères, la Fête des Pères et le jour de Pâques et elle ne se prolonge pas le lendemain;

b)
la vente se fait sur un terrain commercial ou public;

c)
la superficie au sol de cet usage n'excède pas trente mètres carrés (30 m2);

d)
les installations (tables, étagères, supports, etc.) nécessaires à la vente de ces produits sont en bon état et maintenues propres;

e)
aucune installation et aucun produit ne demeure sur le site en dehors des heures d'ouverture;

f)
l'installation respecte une distance minimale de deux mètres par rapport à toute limite de terrain;

g)
les installations ne nuisent pas à la circulation des véhicules et des piétons sur les rues et trottoirs;

c)
les installations ne réduisent pas le nombre de cases de stationnement requis par l’établissement commercial;

i)
un seul usage temporaire est permis par terrain.

3º
la vente à l'extérieur d'arbres de Noël aux conditions suivantes :

a)
cette activité peut être tenue entre le 1er décembre et le 1er janvier;

b)
les installations sont faites sur un terrain commercial ou public;

c)
la superficie au sol de cet installation n'excède pas cinquante mètres carrés (50 m2);

d)
les installations (tables, étagères, supports, etc.) nécessaires à la vente de ces produits soient en bon état et maintenues propres;

e)
l'installation respecte une distance minimale de deux mètres par rapport à toute limite de terrain;

f)
les installations ne nuisent pas à la circulation des véhicules et des piétons sur les rues et trottoirs;

c)
les installations ne réduisent pas le nombre de cases de stationnement  requis par les commerces du secteur;

h)
un seul usage temporaire est permis par terrain.

4º
un événement public à caractère social, sportif, culturel, corporatif ou communautaire qui implique une réalisation qui se déroule sur le domaine public ou sur un ensemble de terrains non destinés à cette fin, aux conditions suivantes, à savoir :

a)
La durée totale de l’événement, incluant l’installation et la désinstallation, n’excède pas vingt-un jours par année;

b)
le site est complètement dégagé et nettoyé à la fin de l’opération;

b)
les installations comportent des utilités sanitaires accessibles au public sur le terrain où est exercé l'usage;

c)
les installations ne réduisent pas le nombre de cases de stationnement requis par les établissements commerciaux du secteur;

d)
les installations ne nuisent pas à la circulation des véhicules et des piétons sur les rues et trottoirs;

f)
les installations peuvent prendre forme sur plus d’un  terrain.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

5
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 9 mars 2010

_______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE
ADOPTÉE.

2010-03-149
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0087-8

ATTENDU qu'un premier projet de règlement 2008-0087-8 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 9 février 2010 et qu'un avis de motion relatif audit règlement a été donnée à la même séance;

ATTENDU
qu'une séance publique d'information a été tenue le       9 mars 2010;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte, sans modification,  le deuxième projet de règlement numéro 2008-0087-8  et décrète ce qui suit:

Règlement numéro 2008-0087-8 modifiant le règlement no. 2008-0087 intitulé PERMIS ET CERTIFICATS,  tel que déjà amendé, en vue de régir l’émission des certificats d’autorisation pour les activités publiques temporaires à l’extérieur et créer des dispositions normatives relatives aux garanties financières exigibles par la municipalité. 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0087-6 modifiant le règlement no. 2008-0087 intitulé PERMIS ET CERTIFICATS,  tel que déjà amendé, en vue de régir l’émission des certificats d’autorisation pour les activités publiques temporaires à l’extérieur et créer des dispositions normatives relatives aux garanties financières exigibles par la municipalité. 
2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
L’article 45.1 est créé et s’énonce comme suit, à savoir :

« 45.1
Conditions spécifiques à l'émission du certificat d'autorisation pour la tenue d’activités publiques temporaires à l’extérieur

Un certificat d'autorisation est requis pour la tenue d’un événement public temporaire à caractère social, sportif, culturel, corporatif ou communautaire qui implique une réalisation qui se déroule sur le domaine public ou sur un ensemble de terrains non destinés à cette fin.

Le domaine public comprend les rues, les parcs, les places publiques, les squares, les sentiers, les terre-pleins et autres propriétés extérieures appartenant à la municipalité.

Le requérant d’un tel certificat doit déposer avec sa demande les documents suivants:

1º
Un dossier d'organisation.  Ce dossier doit comprendre les informations suivantes, à savoir :

a)
L'identification de l'organisateur, (lettres patentes, chartes) avec ses nom, adresse, numéro de téléphone et les informations relatives aux personnes en charge de l'événement;

b)
une description de l'événement avec sa durée et la date de sa tenue, des heures d'exploitation et l'affluence attendue, la programmation;

c)
les noms, adresses et numéros de téléphone des propriétaires concernés ;

d)
un plan du site avec une indication des superficies occupées et une copie des autorisations d'occuper données par les propriétaires;

e)
Toute indication quant à l'utilisation de pièces pyrotechniques de feu, bar-b-q à la diffusion sonore;  la vente d’articles (produits dérivés, nourriture, boissons, etc.), la consommation de boissons alcoolisées, le mode de cuisson utilisé; 

f)
toute indication quant aux besoins en électricité et aux raccordements requis

g)
la description et les plans et devis sommaires et croquis des aménagements et constructions requis

h)
un Plan de circulation sur le site et à son pourtour

i)
un Plan de sécurité et des mesures d’urgences et de premiers soins mises à la disposition du public

j)
les informations quant aux utilités sanitaires mises à la disposition du public;


les informations quant aux entraves à la circulation et au soutien demandé (barricade, équipement, fermeture de rues, etc.).

k)
une confirmation des services de sécurité publics qu’ils sont informés de la tenue de l’événement;

l)
une preuve d'assurance responsabilité civile d'un montant minimum de 1 000 000,00$ coassurant la municipalité pour la tenue de l’événement

2º
Si des travaux ou des aménagements sont prévus à même l’emprise de la voie de circulation,  les plans et devis des travaux accompagnés d’un devis de réparation et de remise en état des lieux incluant une indication du temps qui sera nécessaire pour les effectuer.  En aucun cas plus du tiers de la largeur de la chaussée ne doit être obstrué et d’aucune manière, les objets déposés ou les travaux ne doivent empêcher le passage des véhicules d’urgence;

3º
Une lettre par laquelle il engage sa responsabilité et celle de ses employés, contractants et mandataires à l’égard de tout dommage causé à la propriété publique  ou privée résultant de l’occupation de la voie de circulation ou des travaux qui y sont effectués, par lui ou pour lui ou par toute autre personne autorisée ou normalement autorisée à se trouver sur les lieux pour la période de validité du certificat d’autorisation, et qu’il accepte les conditions suivantes, à savoir :

a)
Si le certificat lui est délivré, comme titulaire du certificat, il effectuera à ses frais et sous la supervision de la municipalité ou de l’un des mandataires de la municipalité et aux conditions mentionnées par la municipalité, toute réparation et toute remise en état dans un délai de cinq (5) jours de la signification de la demande;

b)
À défaut, par le titulaire du certificat d’effectuer les travaux dans le délai imparti ou à la satisfaction de la municipalité, d’autoriser celle-ci à effectuer ces travaux à ses frais et de lui demander remboursement.

4º
Un programme de balisage de sécurité du site établi en conformité avec les normes de signalisation du ministère des Transports du Québec;

6º
La garantie financière déterminée par le conseil et établie en regard à l'importance de l'événement et aux travaux éventuels de remise en état du domaine public.  Aucune garantie n’est requise pour une activité de financement d’un organisme sans but lucratif ou d’une association étudiante dont la durée est inférieure à douze heures.

La durée du certificat d’autorisation ne peut excéder la période prévue au règlement de zonage pour une telle activité et les travaux de remise en état ne peuvent s’étendre à plus de quinze (15) jours après la fin de l'événement.  Les travaux requis pour des raisons de sécurité publique ou pour assurer la sécurité des personnes ou des biens doivent être entrepris dès que requis. ».

4 Le chapitre III est créé et s’énonce comme suit, à savoir :

« CHAPITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES GARANTIES FINANCIÈRES EXIGIBLES EN VERTU DES RÈGLEMENTS D’URBANISME

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

50 Application

La présente section s’applique à tous les cas où une garantie financière est exigible préalablement à l’émission d’une autorisation par la municipalité. 

51 Garanties financières 

Aux fins d'assurer le respect des modalités prévues à toute disposition des règlements d’urbanisme imposant le dépôt d’une garantie financière, le requérant d’une autorisation émise par la municipalité, qu’il s’agisse d’un permis, d’un certificat d’autorisation ou de toute autre forme d’autorisation, doit déposer une garantie financière équivalente aux montants prévus aux dispositions spécifiques à cet effet ou déterminée par le conseil en l’espèce.

Au choix du requérant, cette garantie peut être constituée comme suit, à savoir:

1°
D'argent comptant;

2°
D'un chèque certifié à l'ordre de la municipalité;

3°
D'obligations payables au porteur, réalisables en tout temps, émises ou garanties par le Gouvernement du Québec ou du Canada ou par une municipalité et dont la valeur au marché est au moins égale au montant de la garantie exigible;

4°
D'un acte solidaire sous forme de cautionnement ou de police d'assurance, conjoint et avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, émis par une institution bancaire, une caisse d'épargne et de crédit ou un assureur titulaire d'un permis délivré en vertu du chapitre I du titre IV de la Loi sur les assurances (L.R.Q., c A-32);

5°
D'une lettre de crédit irrévocable émise par une institution bancaire ou une caisse d'épargne et de crédit. 

52 Utilisation de la garantie

La garantie financière peut être utilisée dans tous les cas où le titulaire de l’autorisation émise par la municipalité refuse ou néglige de satisfaire à ses obligations dans le délai qui lui est imparti.  Ce délai est défini par le règlement, par l’entente que le titulaire aurait pris avec la municipalité ou par sa propre déclaration déposée à l’appui de sa demande de permis, de certificat d’autorisation ou d’autorisation.

De façon non limitative, la garantie peut être utilisée pour réparer, remettre en état ou apporter les correctifs demandés par la municipalité conséquemment à l’usage de cette autorisation

La garantie peut pareillement être utilisée dans les cas ou le titulaire de l’autorisation devient failli ou s’il est une corporation, dans le cas de la liquidation de celle-ci.

Sauf dans un cas d'urgence aux fins d'assurer la sécurité des personnes et des biens, la municipalité doit donner un préavis de dix (10) jours avant d'utiliser la garantie.  

53 Retour de la garantie financière

La garantie financière est remise au promoteur sur recommandation d'un expert choisi par le conseil lorsqu'il est constaté que les modalités de l'autorisation et des règlements applicables ont été respectées.

La garantie n'est cependant pas remise si elle a été utilisée par la municipalité suivant les dispositions de l’article  52.  Toutefois, si le montant de la garantie dépasse le coût des travaux exécutés sur l'ordre de la municipalité, le solde est remis au titulaire de l’autorisation.

Le titulaire de l’autorisation demeure personnellement débiteur envers la municipalité de tous frais encourus par elle qui excéderaient le montant de la garantie. 

54 Durée de la garantie

Dans le cas où le titulaire soumet à l'appui de sa demande de certificat une police de garantie émise par un assureur dûment autorisé à faire des opérations au Québec, conformément à la Loi sur les assurances, il incombe à ce titulaire de prendre les mesures requises pour que cette police de garantie demeure en vigueur ou soit renouvelée jusqu'à ce que l'expert de la municipalité ait statué sur la remise de la garantie. 

55 Continuation de l'exploitation

Le titulaire qui a soumis une garantie financière ne peut pas poursuivre les travaux si la police de garantie qu'il a remise à la municipalité cesse d'être en vigueur ou si la municipalité utilise en tout ou en partie cette garantie financière.

Les travaux peuvent reprendre dès qu'une nouvelle garantie en vigueur est remise à la municipalité.

Malgré ce qui précède, le titulaire doit prendre tous les moyens utiles et diligents pour éviter que des dommages soient causés. 

56 Autres autorisations

Il incombe au titulaire du certificat d’autorisation ou du permis d'obtenir toutes les autorisations requises de la part des sociétés de services publics ou instances gouvernementales quant au relèvement des fils, garantie de solidité de route, etc. 

57 Recours additionnels

D'une manière non limitative la municipalité peut aussi demander les conclusions suivantes à la Cour, à savoir:

1°
Que l'on enlève toute construction, tout aménagement, tout déchet, débris, empierrement ou remblai et d'une manière générale, tout élément que le titulaire aurait déposé, laissé déposé ou qui se serait déposé sur le sol du fait de son intervention et dont la présence n'est pas utile, et nuisible ou contraire à la législation applicable; 

2°
Que l'on procède aux travaux visant à contrôler l'érosion, la protection des biens et des personnes et toute autre opération de même nature qui pourrait s'avérer pertinente en l'espèce;

3°
Que l'on procède à la restauration et à la régénération du site

4º
Que les frais de poursuite soient entièrement à la charge du contrevenant;

Le tout aux frais du contrevenant. ».
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

5 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement sur les permis et certificats, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 9 mars 2010

_______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE

2010-03-150
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0085-13

ATTENDU qu'un premier projet de règlement 2008-0085-13 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 23 février 2010 et qu'un avis de motion relatif audit règlement a été donnée à la même séance;

ATTENDU
qu'une séance publique d'information a été tenue le 9 mars 2010;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte, sans modification,  le deuxième projet de règlement numéro 2008-0085-13 et décrète ce qui suit:

Règlement numéro 2008-0085-13 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de modifier les usages autorisés à la zone 201.

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0085-13 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de modifier les usages autorisés à la zone 201.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
La grille des usages et normes relative à la zone 201 est modifiée par l’ajout de la rubrique 21 intitulée « Les lieux de résidence pour personnes âgées, malades ou en perte d'autonomie »  au nombre des usages autorisés à cette zone.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4
L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

5
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 9 mars  2010

_____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale



Maire

Et Secrétaire-trésorière

Annexe 1

(Article 3)

Grille des usages et normes

	NUMÉROS DE ZONE
	201
	
	

	USAGES AUTORISÉS PAR ZONE
	 
	 
	 

	USAGE RÉSIDENTIELS
	
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	
	

	
	
	Classe II
	XXX
	
	

	
	
	Classe III
	XXX
	
	

	 
	 
	Classe IV
	 
	
	

	USAGES COMMERCIAUX
	
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	
	

	
	
	Classe II
	XXX
	
	

	
	
	Classe III
	
	
	

	
	
	Classe IV
	
	
	

	 
	 
	Classe V
	 
	
	

	
	
	Classe VI
	 
	
	

	USAGES MANUFACTURIERS
	
	
	

	
	
	Classe I
	
	
	

	
	
	Classe II
	 
	
	

	 
	 
	Classe III
	 
	
	

	USAGES AGRICOLES
	
	
	

	
	
	Classe I
	
	
	

	
	
	Classe II
	
	
	

	
	
	Classe III
	
	
	

	
	
	Classe IV
	
	
	

	
	
	Classe V
	
	
	

	
	
	Classe VI
	 
	
	

	 
	 
	Classe VII
	 
	
	

	USAGES PUBLICS
	
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	
	

	
	
	Classe II
	
	
	

	
	
	Classe III
	
	
	

	
	
	Classe IV
	 
	
	

	
	
	Classe V
	 
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS
	
	
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	
	

	2-Bureaux, services de soins personnels et professionnels, maison de repos, de santé, d'activités de détente, de formation, de conditionnement, de loisir, pouvant inclure l'hébergement et le service de repas.
	
	
	

	3-Établissements de table champêtre / et ou gîte
	
	
	

	4-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	
	

	5-Boutique de vente de détail hors-taxe
	
	
	

	6-Vente d'automobiles usagées
	
	
	

	7-Atelier de réparation d'automobiles
	
	
	

	8-Toute activité industrielle y étant complémentaire
	
	
	

	9-Activités d'extraction
	
	
	

	10-Commerce de détail
	
	
	

	11-Centre d'interprétation de la nature, établissement d'enseignement de l'écologie
	
	
	

	12-Centre équestre, sentiers d'équitation
	
	
	

	13-Camping, plage, golf
	
	
	

	14-Pourvoirie
	
	
	

	15-Centre d'entrainement pour légion
	
	
	

	16-Piste de motoneige
	
	
	

	17- Établissement de restauration sans alcool
	
	
	

	18- Entrepôt intérieur
	
	
	

	19- Centre de récupération des matières résiduelles
	
	
	

	20- Chenil
	
	
	

	21- Les lieux de résidence pour personnes âgées, malades ou en perte d'autonomie
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	USAGES SPÉCIFIQUEMENT PROHIBÉS
	 
	
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	
	

	2-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	
	 

	
	
	
	 

	
	
	
	

	NORMES D'IMPLANTATION
	
	
	

	Dimensions du bâtiment principal
	Superficie
	Minimum
	65
	
	

	
	Largeur
	Minimum
	8
	
	

	
	Profondeur
	Minimum
	6
	
	

	Taux minimum d'implantation au sol
	10%
	
	

	Structure du bâtiment
	
	Isolé
	XXX
	
	

	
	
	Jumelé
	XXX
	
	

	
	
	Contigu
	
	
	

	Nombre d'étages
	
	Minimum
	1
	
	

	
	
	Maximum
	2
	
	

	Marge de recul
	Avant
	Minimum
	7,5
	
	

	
	
	Maximum
	
	
	

	
	Arrière
	Minimum
	6
	
	

	
	
	Maximum
	
	
	

	
	Latérale
	Minimum
	2
	
	

	Total des latérales
	
	Minimum
	4
	
	

	Taux maximum d'implantation au sol

 
	30%
	
	

	NORMES PARTICULIÈRES

	
	
	

	1-
Les constructions résidentielles sont permises dans la mesure où il s'agit d'une habitation bénéficiant de droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q, c. P-41.1)
	
	
	

	2-
Les bâtiments de plus de un logement ne doivent pas présenter de logement entièrement situé au dessus du rez-de-chaussée.


	
	
	



ADOPTÉE.

2010-03-151
ADOPTION DU  RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0085-14

ATTENDU qu'un premier projet de règlement 2008-0085-14 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 23 février 2010 et qu'un avis de motion relatif audit règlement a été donnée à la même séance;

ATTENDU
qu'une séance publique d'information a été tenue le 9 mars 2010;

ATTENDU que ce règlement n’est pas susceptible d’approbation par les personnes habiles à voter;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte, sans modification,  le règlement numéro 2008-0085-14 et décrète ce qui suit:

Règlement numéro 2008-0085-14 modifiant le règlement nº 2008-0085 intitulé Règlement de zonage

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2009-0085-14 modifiant le règlement nº 2008-0085 intitulé Règlement de zonage.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
Le Règlement de zonage numéro 2008-0085, tel que déjà amendé, est modifié de la manière suivante, à savoir :
1°
Par la création de la section V.1 intitulée DISPOSITIONS RELATIVES AU SECTEUR DE PROTECTION ARCHITECTURALE à la suite de la section V du Chapitre V, et incorporant les articles 57.1 à 57.13 comme suit :

« SECTION V.1, DISPOSITIONS RELATIVES AU SECTEUR DE PROTECTION ARCHITECTURALE

57.1
Dispositions relatives à la protection des éléments architecturaux


Dans les zones d’application, les dispositions de ce chapitre ont préséance sur toute disposition générale ou particulière du règlement qui leur est incompatible.

L'objectif des dispositions ci-après énoncées est de préserver l’architecture des bâtiments.

Tous les travaux de construction d’un nouveau bâtiment ainsi que les ouvrages ou travaux effectués sur un bâtiment principal visant les sujets ci-après mentionnés sont régis par le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale, à savoir :

1º
la modification de la volumétrie, du gabarit ou de l’implantation du bâtiment;

2º
le déplacement, l’ajout ou le retrait d’une

 ouverture sur un bâtiment;

3º
le remplacement d’un matériau de revêtement extérieur;

4º
le remplacement d’un matériau de toiture.

Aux fins d’application de la présente section, les caractéristiques d’origine des bâtiments sont données au document intitulé Protection des éléments architecturaux joint en annexe 5.

Les fiches portant la mention « suite » servent de complément aux fiches principales et en cas de contradiction, les fiches principales ont préséance.

La liste de la typologie des propriétés en annexe 6est indicative et les adaptations nécessaires doivent être faites pour déterminer la typologie et les caractéristiques d’origine des immeubles ne s’y trouvant pas.

Certaines illustrations sont introduites à l’annexe 7.

Aucune disposition de la présente section ne doit être interprétée comme s’appliquant à l’égard de travaux effectués à l’intérieur d’un bâtiment si ces travaux n’ont aucune incidence sur l’architecture ou sur l’apparence extérieure en général de ce bâtiment.


57.2
Application générale

Aucun ouvrage de construction, modification, transformation ou rénovation d’un bâtiment ne peut être effectué et nul permis ou certificat ne peut être émis si les dispositions de la présente section ne sont pas respectées.

57.3
Conservation des caractéristiques d'origine


Aucun ouvrage ne doit avoir pour effet de faire disparaître ou d'altérer les caractéristiques d'origine des bâtiments.

57.4
Revêtement extérieur

Le remplacement et les travaux de réparation du revêtement ne doivent pas résulter en une augmentation du nombre de matériaux de revêtement utilisés sur ce bâtiment.

Le béton et la pierre des fondations, le ciment roulé et le stuc posé sur les fondations ainsi que le bois, l'aluminium et le verre des portes, fenêtres et soffites ne compte pas dans le nombre de matériau.

Le revêtement des éléments décoratifs extérieurs tels que les cadres de portes et de fenêtres, les moulures et marquises ainsi que les revêtements de toit ne sont pas considérés comme revêtements aux fins du présent paragraphe.

Les matériaux de revêtement extérieurs suivants sont prohibés :

1°
la fibre de verre;

2°
les glaces à l'étain ou au mercure

 réfléchissantes;

3°
le papier brique;

4°
les panneaux tendant à imiter la pierre ou la maçonnerie;

5°
la tôle non peinte;

6°
le papier construction;

7°
les clins horizontaux de bois, d'aluminium, de
 vinyle et d'acier dont la largeur excède 13 cm;

8°
la brique qui n'est pas de terre cuite, qui n'est
 pas de couleur naturelle ou qui est recouverte
 d'un fini émaillé;

9°
le mortier qui n'est pas de couleur naturelle et le mortier qui excède la surface extérieure de la brique.

L’utilisation des matériaux ci-haut est prohibée même si l’un de ces matériaux est déjà présent sur le bâtiment. 

57.5
Ouvrages de maçonnerie


Il est interdit de peindre les ouvrages de maçonnerie sauf si ceux-ci sont déjà peints.

57.6
Fenestration

Il est interdit de modifier la forme des ouvertures sur les façades avant et latérales de tout bâtiment sauf dans l'intention de retrouver la forme, le nombre ou l'emplacement des ouvertures d'origine de ce bâtiment.

Les dimensions des ouvertures d'origine peuvent toutefois être modifiées dans une proportion maximale de 10 % en hauteur et en largeur.

57.7
Saillies

Il est interdit de modifier la forme, le volume, le nombre et l'emplacement des saillies, incluant, de manière non limitative, les balcons, galeries, porches, escaliers extérieurs, marquises, situées sur les façades avant et latérales d'un bâtiment sauf dans l'intention de retrouver la forme, le volume, le nombre ou l'emplacement des saillies d'origine.

57.8
Lucarnes

Il est interdit de modifier les lucarnes sauf dans l'intention de retrouver le nombre, l'emplacement, les proportions et les dimensions d'origine.

La construction de lucarnes en chien-assis est interdite.

L'installation de tabatières peut suppléer à l'installation de lucarnes.

57.9
Recouvrement des toitures

Le recouvrement des toitures doit être fait d'un seul matériau.

Pour les toits à pente, seuls sont autorisés les matériaux suivants :

1°
le bardeau d'asphalte de couleur uniforme;

2°
le bardeau de cèdre ignifuge;

3°
le bardeau de tôle;

4°
la tuile d'ardoise ou de tôle;

5°
la tôle à la canadienne, à baguette, à joints pincés.

Les matériaux à utiliser pour les toits plats doivent avoir l’apparence du matériau d’origine s’ils sont visibles de la voie publique.

57.10
Garnitures et ornementations

Les éléments décoratifs tels les cadres, moulures, portes, mains courantes, balustres et les barreaux d'un balustre d'escalier, de balcon ou de galerie doivent être conservés ou remplacés par un élément ayant l’apparence de l’élément d’origine. 

Les auvents peuvent être de toile ou d’un matériau similaire.

57.11
 Cheminée

Toute cheminée extérieure apparente en tout ou en partie doit être recouverte de briques, de pierres ou de stuc.

57.12
Clôtures et murets

Dans la construction des clôtures et des murets, seuls sont autorisés les matériaux suivants :

1°
le fer forgé;

2°
la pierre;

3°
la brique, conformément aux dispositions de l’article 57.4;

4°
la planche verticale d'une largeur d'au plus 24 cm;

5°
La résine de synthèse (P.V.C.)

Les clôtures et les murets doivent respecter toutes autres dispositions prévues au présent règlement.

57.13
Niveau du rez-de-chaussée

Le plancher du rez-de-chaussée de tout bâtiment, mesuré au centre de la façade principale, ne doit pas s'élever de plus de 1,0 mètre au-dessus du niveau moyen de la chaussée. »
4.
Les grilles des usages et des normes applicables aux zones 112, 114, 117, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 501, 502, 503, et 504, sont modifiées par l'ajout, sous la rubrique NORMES PARTICULIÈRES, de la mention suivante, à savoir :

« Chapitre V, Section V.1.»

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

5
Les annexes 5, 6 et 7 sont incluses au Règlement de zonage pour en faire intégralement partie.

6 
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au Règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

7 
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 9 MARS  2010

________________________

__________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale



Maire

et Secrétaire-trésorière

Il est possible de consulter les annexes au bureau municipal.

Annexe 5

(Article 57.1)

Protection des éléments architecturaux

Fiches typologiques
Annexe 6

(Article 57.1)

Liste de la typologie des propriétés

Annexe 7

(Article 57.1)

Illustrations
ADOPTÉE

2010-03-152
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0081-01

ATTENDU qu'un premier projet de règlement 2008-0081-01 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 23 février 2010 et qu'un avis de motion relatif audit règlement a été donnée à la même séance;

ATTENDU
qu'une séance publique d'information a été tenue le       9 mars 2010;


ATTENDU que ce règlement n’est pas susceptible d’approbation par les personnes habiles à voter;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte, sans modification,  le règlement numéro 2008-0081-01 et décrète ce qui suit:

Règlement numéro 2009-0081-001 modifiant le règlement nº 2007-0081 intitulé Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale

Le Conseil municipal décrète ce qui suit : 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1 Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2009-0081-001 modifiant le règlement nº 2007-0081 intitulé Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale

2 Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3 Le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2008-0081, tel que déjà amendé, est modifié de la manière suivante, à savoir :


1°
Le texte de l’article 44 est remplacé par le suivant :

« La présente section vise les travaux de transformation, de rénovation, de restauration, de modification et de réparation effectués sur les bâtiments principaux dans le secteur patrimonial et pour lesquels un permis de construction ou un certificat d’autorisation est exigé.

Sont cependant exclus de l’application de cette section les travaux et ouvrages suivants, à savoir: 

1° 
les travaux de peinture extérieure ; 

2° 
les travaux de restauration d'une composante architecturale du bâtiment, qu’elle soit d'origine ou ancienne, existante ou disparue, par une composante identique ou similaire;

3° 
les travaux de remplacement du revêtement extérieur d'un mur fait de planches de bois ou d’un matériau similaire par des planches de bois ou d’un matériau similaire ayant une largeur moindre avec un maximum de cinq centimètres de différence, tout en respectant les mêmes détails architecturaux et le même mode de pose; 

4° 
les travaux de remplacement du revêtement extérieur d'un mur recouvert de bardeaux d'amiante par un revêtement de nouveaux bardeaux faits de fibrociment en respectant les mêmes détails architecturaux et le même mode de pose; 

5° 
les travaux de remplacement du revêtement extérieur d'un mur recouvert de bardeaux d'amiante par un revêtement fait de bardeaux de cèdres ou de planches de bois posées horizontalement, incluant des planches cornières et des chambranles de bois; 

6° 
les travaux de remplacement du revêtement extérieur d'un mur recouvert de papier goudronné imitant la brique par un revêtement fait de bardeaux de cèdres ou de planches de bois posées horizontalement, incluant des planches cornières et des chambranles de bois; 

7° 
les travaux de remplacement du revêtement extérieur d'un mur de maçonnerie par un revêtement fait de maçonnerie identique ou similaire en respectant les détails architecturaux et un mode de pose traditionnel;

8° 
les travaux de remplacement du revêtement de bardeaux d'asphalte de la toiture d'un bâtiment par un nouveau revêtement de bardeaux d'asphalte;

9° 
les travaux de remplacement du revêtement de bardeaux d'asphalte de la toiture d'un bâtiment par un nouveau revêtement de toiture fait avec un matériau traditionnel, en respectant les détails architecturaux et un mode de pose traditionnel;

10° 
les travaux de remplacement du revêtement de toiture d'un bâtiment fait avec un matériau traditionnel par un nouveau revêtement de toiture fait avec un matériau traditionnel identique ou similaire, en respectant les détails architecturaux et un mode de pose traditionnel;

11º 
les travaux de remplacement d’une ou de plusieurs ouvertures d'un bâtiment lorsque toutes les nouvelles ouvertures respectent le même modèle et les mêmes proportions que les ouvertures anciennes ou d'origine et leurs différentes composantes comme: les meneaux, les petits bois fixes, le cintrage, les tablettes, les linteaux, l'imposte vitrée et les chambranles; 

12º 
les travaux de remplacement d’une ou de toutes les fenêtres d'un bâtiment moderne lorsque toutes les nouvelles fenêtres respectent le même modèle et les mêmes proportions que les fenêtres d'origine ou le même modèle que les fenêtres existantes ; 

I3° 
les travaux de remplacement d'une porte d'un bâtiment moderne lorsque la nouvelle porte respecte les mêmes dimensions que la porte existante ou d'origine; 

14º 
les  travaux effectués à l’intérieur d’un bâtiment si ces travaux n’ont aucune incidence sur l’architecture ou sur l’apparence extérieure en général. »

2°
Le texte de l’article 45 est remplacé par le suivant :


« La présente section s'applique exclusivement aux immeubles compris dans le plan 07-AM-102-10 préparé par GIAM en date du 13 novembre 2007. »

3°
L’ajout de l’alinéa suivant à la suite du paragraphe 5 de l’article 46 :


« Le document intitulé Liste de la typologie des bâtiments de la municipalité de Lacolle, préparé par GIAM daté du 09 janvier 2009, sert de référence à l’évaluation des objectifs d’aménagement et des critères d’évaluation.


Ce document est inclus au règlement de zonage.»

4°
Le texte de l’article 47 est remplacé par le suivant :


« Les critères présidant à l’évaluation d’une proposition de travaux sont énumérés ci-après.


1°Normes d’implantation


     Malgré l’application des articles concernant l’usage des terrains et l’implantation des bâtiments et des usages du Règlement de zonage, la marge de recul avant devrait être comparable à celle des bâtiments érigés sur un terrain adjacent à moins de 30 mètres. Néanmoins, une marge minimum de 1,5 mètre doit être respectée depuis la limite d’emprise de la rue.


    Tout agrandissement dans une cour latérale devrait être effectué avec un retrait minimum de 2,0 mètres de la façade avant de la construction.

2°
Niveau du rez-de-chaussée


Le plancher du rez-de-chaussée de tout bâtiment, mesuré au centre de la façade principale ne devrait pas s’élever de plus de 1,0 mètre au-dessus du niveau moyen de la chaussée.

3°
Revêtement extérieur


Le nombre de matériaux de revêtement extérieur autorisé devrait être limité à un (1) pour l’ensemble des façades avant et latérales d’un bâtiment.


Le béton et la pierre des fondations, le ciment roulé et le stuc posé sur les fondations ainsi que le bois, l'aluminium et le verre des portes, fenêtres et soffites ne compte pas dans le nombre de matériau.


Le revêtement des éléments décoratifs extérieurs tels que les cadres de portes et de fenêtres, les moulures et marquises ainsi que les revêtements de toit ne sont pas considérés comme revêtements aux fins du présent paragraphe.


Les matériaux de revêtements extérieurs suivants ne devraient pas être utilisés;


a)
la fibre de verre;


b)
les glaces à l’étain ou au mercure réfléchissantes;


c)
le papier brique


d)
les panneaux tendant à imiter la pierre ou la maçonnerie;


e)
la tôle non peinte


f)
le papier construction;


g)
les clins horizontaux de bois, d’aluminium, de vinyle et d’acier dont la largeur excède 13 centimètres;


h)
la brique qui n’est pas de terre cuite, qui n’est pas de couleur naturelle ou qui est recouverte d’un fini émaillé;


i)
le mortier qui n’est pas de couleur naturelle et le mortier qui excède la surface extérieure de la brique.


Dans le cas d’un bâtiment dont le revêtement est déconseillé, un revêtement conforme devrait être utilisé.


Lors de tout agrandissement, le matériau du revêtement à utiliser devrait être similaire à celui déjà employé sur le bâtiment.


Dans le cas d’un bâtiment comptant plus d’un matériau de revêtement, le revêtement de l’agrandissement devrait être celui qui couvre la majeure partie du bâtiment.


On devrait aussi profiter de l’occasion pour appliquer ce matériau conforme à la totalité des parties visées du bâtiment.


4°
Fenestration



La forme, le nombre ou l’emplacement des ouvertures sur les façades avant et latérales de tout bâtiment ne devraient pas être modifiés sauf dans l’intention de retrouver la forme, le nombre ou l’emplacement des ouvertures d’origine de ce bâtiment.


Les dimensions des ouvertures d’origine devraient toutefois pouvoir être modifiées dans une proportion d’environ 10 % en hauteur et en largeur.


Toute fenêtre, autre qu’un soupirail ou un œil-de-bœuf, située sur les façades avant et latérales du bâtiment devrait être de proportion similaire aux autres fenêtres de l’étage.


Pour toute nouvelle construction, le rapport de la hauteur sur la largeur des fenêtres ne devrait pas être inférieur à 1.5

5°
Saillies


La forme, le volume, le nombre et l’emplacement des saillies, incluant, de manière non limitative, les balcons, galeries, porches, escaliers extérieurs, marquises, située sur les façades avant et latérales d’un bâtiment ne devraient pas être modifiés sauf dans l’intention de retrouver la forme, le volume, le nombre ou l’emplacement des saillies d’origine.

6°
Lucarnes


Les lucarnes ne devraient pas être modifiées sauf dans l’intention de retrouver le nombre, l’emplacement, les proportions et les dimensions d’origine.


La construction de lucarnes en chien-assis est déconseillée.


L’installation de tabatière devrait pouvoir suppléer à l’installation de lucarnes.

7°
Toit


La forme et la pente d’un toit ne devraient pas être modifiées sauf dans l’intention de retrouver ses caractéristiques d’origine.


Le toit de tout agrandissement devrait être de même forme et de même pente que le toit d’un bâtiment existant.


Le toit de toute nouvelle construction, à l’exclusion des agrandissements, doit se présenter sous la forme d’un toit plat ou d’un toit à versant présentant un angle variant de 35 à 55 degrés.

8°
Recouvrement des toitures


Le recouvrement des toitures devrait être fait d’un seul matériau.


Pour les toits à pente, seuls devraient être autorisés les matériaux suivants;


1°
Le bardeau d’asphalte de couleur uniforme;


2°
Le bardeau de cèdre ignifuge


3°
Le bardeau de tôle


4°
La tuile d’ardoise


5°
La tôle à la canadienne, à baguette, à joints pincés.


Les matériaux à utiliser pour les toits plats devraient avoir l’apparence du matériau d’origine s’ils sont visibles de la voie publique.

9°
Garnitures et ornementations


Les éléments décoratifs tels les cadres, moulures, portes, les mains courantes, les balustres et les barreaux d'un balustre d'escalier, de balcon ou de galerie doivent être conservés ou remplacés par un élément ayant l’apparence de l’élément d’origine.


Les auvents peuvent être de toile ou de matériau similaire.

10°
Insertion d’une nouvelle construction


L’insertion d’une nouvelle construction doit s’inspirer des critères ci-haut en respectant la typologie dominante.

11°
Ouvrage de maçonnerie


Les ouvrages de maçonnerie ne devraient pas être peints sauf si ceux-ci sont déjà peints.

12°
Cheminée


Toute cheminée extérieure apparente en tout ou en partie devrait être recouverte de briques, de pierres ou de stuc. »

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement 2007-0081, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

5 Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 9 MARS  2010

________________________

__________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale



Maire

et Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE

2010-03-153
CONGRÈS - CHEF DU SERVICE INCENDIE

Sur la proposition de Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Sean Maigar à participer au 42e congrès annuel de l'Association des chefs de services incendie du Québec (ACSIQ) devant avoir lieu à Québec du 22 au 25 mai 2010 inclusivement;

QUE le conseil en conséquence autorise les frais d'inscription de 320,00$ plus taxes et les frais de déplacement conformes aux prescriptions du règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-03-154
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES - SÉANCE PUBLIQUE D'INFORMATION - PROJET DE RÉVISION DES BASSINS GÉOGRAPHIQUES

ATTENDU que le bassin géographique de l'école Saint-Joseph de Lacolle est visé par le projet de révision des bassins géographique de la Commission scolaire des Hautes-Rivières

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate madame Huguette Hébert à titre de représentant municipal à la séance publique d'information sur le projet cité en rubrique, devant avoir lieu à la Polyvalente Marcel-Landry le 11 mars 2010.

QUE le conseil en conséquence autorise les frais de déplacement afférents conformément au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-03-155
LOISIRS ET SPORTS MONTÉRÉGIE - RENCONTRE THÉMATIQUE SUR LES CAMPS DE JOUR

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise madame Sylvie Royer à participer à la rencontre thématique sur les camps de jour, organisée par Loisirs et Sports Montérégie,  devant avoir lieu le 30 mars 2010 à Chambly;

QUE le conseil en conséquence autorise les frais de déplacement afférents conformément au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-03-156
OFFICIER MUNICIPAL - FORMATION

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Jean-Pierre Héon à participer à la formation sur le rôle de l'officier municipal et à un atelier pratique sur l'application des règlements d'urbanisme offert par la Fédération des municipalités du Québec à St-Jean-sur-Richelieu, les 16 et 17 mars 2010 ;

QUE le conseil en conséquence autorise le paiement des frais d'inscription au montant de 595 $ plus taxes ainsi que les frais de déplacement conformes aux prescriptions du règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-03-157
DON - SOIRÉE RECONNAISSANCE AUX PRODUCTRICES ET PRODUCTEURS AGRICOLES

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise un don de 200 $ pour la Soirée Reconnaisse aux productrices et producteurs agricoles" organisée par l'UPA, devant avoir lieu le 10 avril 2010 et accepte ainsi d'inscrire le logo et les mentions de la municipalité au programme souvenir de cette soirée.

ADOPTÉE.

2010-03-159
FÊTE DU CANADA

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la Légion Royale Canadienne de Lacolle à organiser la Fête du Canada le 1er juillet  2010 au Parc Gerald H. Murray;

QUE le conseil autorise également un don de 100$ pour l'organisation de la fête.

ADOPTÉE.

2010-03-160
CAMP ST-DONAT - DON D'ÉPINGLETTES

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le don de quinze épinglettes chacune des ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel au Camp St-Donat pour remise aux campeurs lors d'une journée spéciale de rallye.

ADOPTÉE.

2010-03-161
LOISIRS - SUGGESTION

Le conseil accuse réception à l'unanimité de la lettre de madame Marie-France Bergeron concernant le fonctionnement du service des loisirs et sa suggestion d'abolir la Fédération des Loisirs, et l'en remercie.    Le conseil entend débattre de cette question à une date ultérieure. 

ADOPTÉE.

2010-03-162
PLAINTE D'UN CITOYEN CONCERNANT SON COMPTE DE TAXES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accuse réception de la plainte de monsieur Pierre Lequin concernant son compte de taxes 2010; et demande qu'une réponse détaillée lui soit transmise.

ADOPTÉE.

2010-03-163
FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 

Dossier à être transmis à la Fédération des Loisirs de Lacolle inc.

2010-03-164
FÉDÉRATION DES LOISIRS DE LACOLLE - NOMINATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle nomme madame Sylvie Royer à titre d'administrateur au conseil d'administration de la Fédération des Loisirs de Lacolle inc., conformément à l'articles 14 des règlements généraux de l'organisme, tels que modifiés.

ADOPTÉE.

2010-03-165
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES - PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES - 2010-2013

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle avise la Commission scolaire des Hautes-Rivières de son accord quant au plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2010-2013.

ADOPTÉE.

2010-03-166
FÉDÉRATION DES LOISIRS DE LACOLLE INC. - ÉTATS FINANCIERS AU 30 SEPTEMBRE 2009 - DÉPÔT

Le conseil constate et reconnaît le dépôt des états financiers de la Fédération des Loisirs de Lacolle inc. au 30 septembre 2009.

ADOPTÉE.

2010-03-167
OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LACOLLE - RAPPORT BUDGÉTAIRE 2010

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle prend acte du dépôt du rapport budgétaire 2010 de l'Office municipal d'habitation de Lacolle;

QU'une vérification sera faite par les représentants municipaux au conseil d'administration concernant la véritable quote-part à payer par la municipalité.

ADOPTÉE.

2010-03-168
DÉSIGNATION DE L'OFFICIER RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE CERTAINS RÈGLEMENTS DE LA MRC DU HAUT-RICHELIEU (cours d'eau, matières résiduelles)

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle désigne monsieur Jean-Pierre Héon pour exercer les pouvoir prévus au deuxième alinéa de l'article 105 de la Loi sur les compétences municipales et pour l'application du règlement régissant les matières relatives à l'écoulement des eaux des cours d'eau situés sur le territoire de la municipalité de Lacolle;

QUE le conseil désigne monsieur Jean-Pierre Héon pour l'application du règlement 389 établissant les dispositions relatives aux services municipaux d'enlèvement et d'élimination des matières résiduelles.

ADOPTÉE.

2010-03-169
DÉSIGNATION DE L'OFFICIER RESPONSABLE DE L'APPLICATION DU RÈGLEMENT 425 DE LA MRC DU HAUT-RICHELIEU CONCERNANT LA PRÉVENTION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle désigne monsieur Jean-Pierre Héon pour exercer les pouvoirs prévus au règlement 425 de la MRC du Haut-Richelieu concernant la prévention en matière de sécurité incendie..

ADOPTÉE.

2010-03-170
OFFICIER DÉSIGNÉ AUX TERMES DU RÈGLEMENT 2005-0055 DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle désigne monsieur Jean-Pierre Héon pour exercer les pouvoirs prévus au règlement 2005-0055 tel qu'amendé et soit autorisé à émettre des constats et à initier des poursuites au nom de la municipalité contre tout contrevenant à l'une des dispositions de l'un des règlements énumérés audit règlement tel qu'amencé.

ADOPTÉE.

2010-03-171
CORRECTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2009 ET DE LA RÉSOLUTION 2009-12-669

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la modification du procès-verbal de la séance du 8 décembre 2009 par la modification  la résolution 2009-12-669 qui aurait due se lire comme suit:

RÉSOLUTION NO  2009-12-669
RÉMUNÉRATIONS ET  REMERCIEMENT   DES POMPIERS VOLONTAIRES

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve la rémunération des pompiers et premiers répondants du service incendie de Lacolle telle que présentée ci-après, pour la période du 1er décembre 2008 au 30 novembre 2009, et en autorise le déboursé:

	SERVICE INCENDIE DE LACOLLE - RÉMUNÉRATIONS

	POUR LA PÉRIODE DU 1ER DÉCEMBRE 2008 AU 30 NOVEMBRE 2009

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NOM DES POMPIERS
	POMPIERS
	PREMIERS RÉPONDANTS
	GARDE
	
	 
	 
	 

	
	TAUX HORAIRE
	NOMBRE D'HEURES
	TOTAL
	TAUX HORAIRE
	NOMBRE D'HEURES
	TOTAL
	TAUX HEBD
	NOMBRE SEMAINES
	TOTAL
	TOTAL - SALAIRES À PAYER
	TAUX (%)  POUR VACANCES
	VACANCES PAYÉES
	GRAND TOTAL À PAYER

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	BASTIEN, Sean
	14.42 $
	6.0
	86.52 $ 
	13.39 $
	0.0
	0.00 $
	46.35 $
	3
	139.05 $
	225.57 $ 
	4%
	9.02 $
	234.59 $ 

	BLAIN, Daniel
	17.51 $
	33.0
	577.83 $ 
	13.39 $
	6.0
	80.34 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	1 260.72 $ 
	8%
	100.86 $
	1 361.58 $ 

	CAYER, Luc
	14.42 $
	71.1
	1 025.26 $ 
	13.39 $
	32.0
	428.48 $
	46.35 $
	10
	463.50 $
	1 917.24 $ 
	4%
	76.69 $
	1 993.93 $ 

	COUTURE, Richard
	17.51 $
	85.0
	1 488.35 $ 
	13.39 $
	28.0
	374.92 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	2 465.82 $ 
	8%
	197.27 $
	2 663.09 $ 

	DEMERS, Guy
	17.51 $
	65.0
	1 138.15 $ 
	13.39 $
	27.0
	361.53 $
	46.35 $
	14
	648.90 $
	2 148.58 $ 
	8%
	171.89 $
	2 320.47 $ 

	FARRELL, Gabriel
	17.51 $
	88.4
	1 547.88 $ 
	13.39 $
	36.0
	482.04 $
	46.35 $
	14
	648.90 $
	2 678.82 $ 
	6%
	160.73 $
	2 839.55 $ 

	FIEDSA, Herbie
	15.96 $
	62.0
	989.52 $ 
	13.39 $
	25.0
	334.75 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	1 926.82 $ 
	4%
	77.07 $
	2 003.89 $ 

	GAMACHE, Francis
	14.42 $
	10.0
	144.20 $ 
	13.39 $
	5.0
	66.95 $
	46.35 $
	8
	370.80 $
	581.95 $ 
	4%
	23.28 $
	605.23 $ 

	GAMACHE, Marcel
	19.57 $
	86.0
	1 683.02 $ 
	13.39 $
	30.0
	401.70 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	2 687.27 $ 
	8%
	214.98 $
	2 902.25 $ 

	GAMACHE, Stéphane
	17.51 $
	117.0
	2 048.67 $ 
	13.39 $
	35.0
	468.65 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	3 119.87 $ 
	8%
	249.59 $
	3 369.46 $ 

	GRENON, Stéphane
	19.57 $
	95.4
	1 866.98 $ 
	13.39 $
	27.0
	361.53 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	2 831.06 $ 
	8%
	226.48 $
	3 057.54 $ 

	LANDRY, Frédéric
	14.42 $
	35.0
	504.70 $ 
	13.39 $
	13.0
	174.07 $
	46.35 $
	8
	370.80 $
	1 049.57 $ 
	4%
	41.98 $
	1 091.55 $ 

	LAPLANTE, Éric
	17.51 $
	31.0
	542.81 $ 
	13.39 $
	4.0
	53.56 $
	46.35 $
	8
	370.80 $
	967.17 $ 
	8%
	77.37 $
	1 044.54 $ 

	LEMAIRE, Ian
	14.42 $
	71.3
	1 028.15 $ 
	13.39 $
	19.0
	254.41 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	1 885.11 $ 
	4%
	75.40 $
	1 960.51 $ 

	MAIGAR, Sean
	21.63 $
	167.3
	3 618.70 $ 
	13.39 $
	124.0
	1 660.36 $
	46.35 $
	14
	648.90 $
	5 927.96 $ 
	4%
	237.12 $
	6 165.08 $ 

	MESSIER, Frédéric
	17.51 $
	101.4
	1 775.51 $ 
	13.39 $
	27.0
	361.53 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	2 739.59 $ 
	6%
	164.38 $
	2 903.97 $ 

	PATENAUDE, Philippe
	17.51 $
	100.1
	1 752.75 $ 
	13.39 $
	23.0
	307.97 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	2 663.27 $ 
	6%
	159.80 $
	2 823.07 $ 

	RIENDEAU, Léo
	14.42 $
	60.3
	869.53 $ 
	13.39 $
	27.0
	361.53 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	1 833.61 $ 
	4%
	73.34 $
	1 906.95 $ 

	RIENDEAU, Patrick
	14.42 $
	38.3
	552.29 $ 
	13.39 $
	15.0
	200.85 $
	46.35 $
	14
	648.90 $
	1 402.04 $ 
	4%
	56.08 $
	1 458.12 $ 

	VAN VLIET, Henry
	19.57 $
	123.3
	2 412.98 $ 
	13.39 $
	105.3
	1 410.23 $
	46.35 $
	13
	602.55 $
	4 425.77 $ 
	8%
	354.06 $
	4 779.83 $ 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOTAL
	 
	1446.9
	25 653.80 $
	 
	608.3
	8 145.40 $
	 
	236
	10 938.60 $
	44 737.80 $ 
	 
	2 747.40 $
	47 485.20 $

	SALAIRE ANNUEL FORFAITAIRE - DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE - Sean Maigar
	
	
	
	
	
	3 500.00 $

	SaLAIRE ANNUEL FORFAITAIRE - ADJOINT AU DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE - Stéphane Grenon
	 
	 
	 
	 
	 
	2 000.00 $

	GRAND TOTAL À PAYER:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	52 985.20 $

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


QUE les membres du conseil de la Municipalité de Lacolle remercient les pompiers volontaires pour leur dévouement,  et demandent que leur soit  transmise leur appréciation du travail  qu'ils ont fait;

QUE le conseil remercie spécifiquement le chef pompier, monsieur Sean Maigar,  pour le travail accompli au cours de l'année 2009.

ADOPTÉE.

2010-03-172
DEMANDE DE PERMIS POUR  ENSEIGNE  - BELL Canada

ATTENDU  qu'une demande de permis pour enseigne a été déposée par Bell Canada pour le 25, rue Dr-H.-Gaudreau;

ATTENDU
que cette demande a été soumise à l'attention du Comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 18 février 2010 en vertu du règlement sur le Plan d'implantation et d'intégration architecturale numéro 2008-0081 tel qu'amendé;

ATTENDU la recommandation du CCU que cette demande soit acceptée;

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme et autorise l'émission d'un permis pour enseigne tel que demandée par Bell Canada.

ADOPTÉE.

2010-03-173
DÉPLACEMENT D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE - REFUS D'HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU
 que la Municipalité de Lacolle a appuyé une pétition signée par six propriétaires et agriculteurs de la route 221 demandant le déplacement d'une portion de ligne électrique route 221, ladite résolution accompagnée de la pétition ayant été transmises à Hydro-Québec;

ATTENDU qu'Hydro-Québec avait signifié lors d'une demande antérieure semblable de la part d'un seul des signataires pouvoir "déplacer une portion de notre réseau à sa demande, dans la mesure où il accepte les coûts des travaux de relocalisation";

ATTENDU qu' Hydro-Québec informe la municipalité et les signataires de la pétition:  "Nous vous confirmons qu' Hydro-Québec ne prévoit pas reconstruire ou déplacer le réseau dont il est question à court terme. … Par ailleurs, conformément au document Conditions de service d'électricité, …un ou des requérants peuvent adresser une demande à Hydro-Québec pour déplacer une portion de réseau, s'ils acceptent de défrayer les coûts de la réalisation des travaux."

ATTENDU que les coûts estimés par Hydro-Québec pour le déplacement demandé se seraient élevés à 120 326 $;

ATTENDU que ni la municipalité, ni les signataires de la pétition  peuvent assumer de tels frais;

ATTENDU les raisons invoquées par les signataires pour demander le déplacement de la ligne, savoir:

"Nos activités font que les machines de plus en plus grosses rendent difficile le travail autour des poteaux se trouvant dans nos champs.  La circulation plus dense alentour de silos plus nombreux est rendue difficile par la présence de poteaux.  De plus, les vis à grains se manoeuvrent difficilement à cause de la présence de ces poteaux et lignes.

Régulièrement, des troubles sur cette section de ligne demandent que les travailleurs d'Hydro-Québec s'y rendent avec beaucoup d'inconvénients.  L'hiver, se rendre sur les lieux en plein champs de neige est difficile voire hazardeux.  L'été, la présence de récolte est problématique."

ATTENDU
 que le conseil de la Municipalité de Lacolle considère toujours que les inconvénients et dommages occasionnés aux propriétaires sont le seul fait d'Hydro-Québec et à la seule charge de celle-ci  d'y remédier (résolution 2009-12-653);

En conséquence,

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande l'intervention de monsieur Stéphane Billette, député de Huntingdon, dans ce dossier.

ADOPTÉE.

2010-03-174
ASSURANCES COLLECTIVES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le directeur général, madame Georgette Chèvrefils, soit autorisée à faire des demandes de soumissions pour  assurances collectives municipales.

ADOPTÉE.

2010-03-175
TRAITEMENT DES PLAINTES

Sur la  proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QU'un avis soit inséré au prochain bulletin d'information municipal à l'effet que toute plainte, pour être traitée, doit être déposée par écrit au bureau municipal.

QU'une annonce soit également publiée pour  solliciter la coopération de personnes intéressées à mettre sur pied les programmes "Parents secours" et "Surveillance de quartier".

ADOPTÉE.

2010-03-176
STATIONNEMENT MUNICIPAL - PISTE CYCLABLE

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise, à même les crédits budgétés pour les dépenses en transport,  l'aménagement d'un stationnement municipal sur la rue de la Beurrerie, le long de la piste cyclable.

ADOPTÉE

2010-03-177
COLLOQUE - ÉROSION DES SOLS

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Robert Patenaude à participer à Québec au Colloque sur l'érosion des sols devant avoir lieu le 18 mars 2010 à Québec.

QUE le conseil autorise les frais d'inscription et de déplacement conformément au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-03-178
FORMATION - RÉSIDENCES ISOLÉES

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Jean-Pierre Héon à participer à une formation donnée par la COMBEQ concernant le règlement sur le traitement et l'évacuation des eaux usées des résidences isolées, les 17 et 18 mars 2010;  les frais d'inscription sont payés par la Mutuelle des municipalités du Québec.

QUE le conseil autorise les frais de déplacement conformément au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2010-03-179
LEVÉE

À 23:15 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 13 AVRIL  2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________
